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GARDERIE PERISCOLAIRE LES OUISTITIS

Association Loi 1901 – Rue des Ecoliers 74210 MARLENS

Fiche d’inscription 2009-2010

ENFANTS : 

	NOM
	PRENOM
	DATE  NAISS.
	CLASSE

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Adresse :


Tel domicile :


PARENTS : 

Situation de famille : 
mariés
divorcés
  célibataires

vie maritale

	
	NOM
	PRENOM
	LIEU TRAVAIL
	TEL PROFESS.
	TEL. PORTABLE

	MERE
	
	
	
	
	

	PERE
	
	
	
	
	


RYTHME DE GARDE : mettre une croix dans les cases correspondantes

	
	LUNDI
	MARDI
	JEUDI
	VENDREDI

	MATIN
	
	
	
	

	16h30 – 17h
	
	
	
	

	16h30 – 17h30
	
	
	
	

	16h30 – 18h
	
	
	
	


ACCOMPAGNEMENT :

Les deux parents sont-ils autorisés à venir chercher l’enfant :     oui     non

Si non, préciser l’identité de la personne autorisée :


Autres personnes autorisées à venir chercher l’enfant (nom, adresse, téléphone)


EN CAS D’ACCIDENT :

Je soussigné(e) 
autorise  les personnes responsables de la garderie en cas d’accident :

· A faire soigner mon enfant et à faire pratiquer toute intervention urgente nécessaire

· A faire transférer si besoin mon enfant au centre hospitalier d’Annecy

Nom et tel du médecin traitant :



N° sécurité sociale :



Allergie connue :



Je m’engage à faire connaître toute modification relative aux informations communiquées ci-dessus, à prendre connaissance et à respecter le fonctionnement et le règlement intérieur de la garderie périscolaire LES OUISTITIS.

Fait à                       le                                                 Signature

Note explicative

La garderie périscolaire LES OUISTITIS accueille vos enfants avant et après l’école, dans ses locaux situés au sein même de l’école.

Vous trouverez ci-dessous les principes de fonctionnement ainsi que les tarifs applicables pour cette année. Les informations utiles sont affichées dans les locaux de la garderie. L’équipe d’animation et de gestion se tient bien sur à votre disposition pour tout autre renseignement.

ADHESION

Moyennant une adhésion annuelle de 15 € et d’un montant pré-établi (pour les enfants gardés de façon permanente), ou l’achat de cartes à points (pour les enfants gardés occasionnellement), vous pouvez nous confier vos enfants à la demande, selon vos besoins. Ils seront pris en charge par notre équipe d’animation qui leur proposera des activités variées, libres ou organisées. L’inscription annuelle et l’achat des cartes à points ont lieu dans les locaux de la garderie tout au long de l’année aux horaires de garderie. 

Nous rappelons ici qu’une partie des frais engendrés est déductible des impôts.

HORAIRES

Matin : 

accueil de 7h20 à 8h20

Après-midi :

accueil de 16h30 à 18h

FONCTIONNEMENT

Séance du matin : nous accueillons librement vos enfants à partir de 7h20.

Séance de l’après-midi : nous accueillons vos enfants à la sortie de l’école et pour une durée libre jusqu’à 18h. Le goûter est fourni par nos soins. 

Vous devez les inscrire chaque veille au soir au plus tard auprès de l’équipe d’animation.

Tout retard fera l’objet d’une facturation supplémentaire. Après 3 retards, l’enfant sera exclu temporairement de la garderie.

ACCOMPAGNEMENT ECOLE – GARDERIE

Enfants de maternelle : le matin, l’animatrice accompagne les enfants jusqu’à leur classe entre 8h20 et 8h30 et va chercher le soir les enfants inscrits.

Enfants de primaire : les locaux de la garderie sont situés dans l’enceinte de l’école maternelle. Les enfants se rendent seuls dans leur classe le matin et à la garderie l’après-midi, sous le contrôle de l’animatrice.

RYTHME DE GARDE

	
	ENFANTS PERMANENTS
	ENFANTS OCCASIONNELS
	ENFANTS SEMI-PERMANENTS *

	Fréquence
	3 jours ou + par semaine
	- de 3 jours par semaine
	24   jours

	Adhésion annuelle
	15 €
	-
	15 €

	Tarifs applicables
	Voir tableau ci-dessous
	2 € la ½ heure
	Voir tableau ci-dessous

	Carte prépayée
	Non
	Oui (40 € pour 20 demi-heures, sans limitation de temps)
	Non


* les familles ayant au moins 2 enfants inscrits occasionnellement et qui s’engagent sur un accueil minimum de 24 fois dans l’année (à leur convenance) sont considérées comme semi-permanentes.
TARIFS POUR ENFANTS PERMANENTS ET SEMI-PERMANENTS

	Séance du matin
	Forfait 2 € par enfant

	ENFANTS PERMANENTS

	Séance du soir
	16h30-17h
	16h30-17h30
	16h30-18h

	1 enfant
	1.90 €
	2.90 €
	3.90 €

	2 enfants (même famille, même soir, prix par enfant)
	1.80 €
	2.80 €
	3.80 €

	3 enfants (même famille, même soir, prix par enfant)
	1.70 €
	2.70 €
	3.70 €

	ENFANTS SEMI-PERMANENTS

	Prix par enfant
	2 €
	3 €
	4 €



